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Administration par voie orale de Rotarix™ 
Professionnels de la santé 

 
La présente fiche d’information contient uniquement des informations de base. Son but n’est pas de fournir de conseils médicaux, un La 
présente fiche d’information contient uniquement des informations de base. Son but n’est pas de fournir de conseils médicaux, un 
diagnostic ou un traitement ni de les remplacer. 
 
  
Les renseignements suivants sont destinés à tous les professionnels de la santé qui administrent le vaccin Rotarix™ pour la première fois..  
 
Soins et préparation des patients 
 
Les professionnels de la santé doivent : 
 
• vérifier si le nourrisson a l’âge de recevoir le vaccin Rotarix™ (c.-à-d. âgé de six à 24 semaines); 

 
• déterminer si l’enfant est en bonne santé avant d’administrer le vaccin (c.-à-d., n’est pas atteint de fièvre de plus de 

38 °C, de diarrhée ou de vomissements); 
 

• examiner chaque bébé pour déterminer s’il y a des contre-indications (p. ex., invagination), des précautions à prendre ou 
si l’enfant a une réaction allergique à un vaccin administré antérieurement;  
 

• déterminer si le bébé : 
 prend des stéroïdes de toute sorte autres qu’un aérosol pour l'asthme par inhalation ou une crème stéroïde 

(p. ex., cortisone ou prednisone) susceptibles de porter atteinte à leur réaction immunitaire au vaccin; 
 a reçu récemment transfusion ou des produits sanguins, y compris des anticorps au cours des 42 jours 

précédents;  
 a une maladie ou suit ut traitement qui affaiblit le système immunitaire (p. ex., leucémie, cancer, VIH/SIDA, 

radiothérapie or chimiothérapie); et  
 est allergique au latex; 

 
• expliquer aux parents ou aux responsables d’enfants qu’il est important de bien se nettoyer les mains avant de changer la 

couche du nourrisson, surtout si celui-ci vit avec une personne malade ou suit un traitement qui affaiblit le système 
immunitaire (p. ex., leucémie, cancer, VIH/SIDA, radiothérapie ou chimiothérapie); 

 
• prendre des mesures raisonnables pour obtenir le consentement éclairé des parents/tuteurs pour la vaccination; 

 
• veiller au confort de l’enfant pendant la vaccination; 

 
• prendre les précautions habituelles pour éviter les infections et réduire au minimum le risque de propager les maladies 

pendant la vaccination; et  
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• emmagasiner, manipuler et préparer le vaccin de façon appropriée afin d’en préserver l’intégrité. 
 
Instructions pour la manutention du vaccin Rotarix™ 
 
Les vaccins par voie orale doivent être administrés avant une injection ou d’autres procédures susceptibles d’entraîner une 
indisposition. 
 
Le vaccin Rotarix™ est un liquide claire, incolore et sans particules visibles. Il est prêt à être utilisé; il n’est pas nécessaire de 
reconstituer ou de le diluer. 
 
Vérifiez toujours la date d’expiration indiquée sur l’étiquette et sur l’emballage. Le vaccin Rotarix™ doit être conservé à une 
température entre +2 �C et +8 �C, dans son emballage d’origine, à l’abri de la lumière. 
 
Le vaccin antirotavirus doit être administré par voie orale sans être mélangé à d’autres vaccins ou solutions. 

 
Instructions pour l’administration par voie orale du vaccin Rotarix™ : 
 
Commentaire : Le vaccin antirotavirus ne doit pas être administré par injection 
 
1. Sortir le vaccin du réfrigérateur immédiatement avant son utilisation. 
 
2. Ôter le capuchon protecteur de la pipette. 
 
3. Demander aux parents ou à la personne qui s’occupe de l’enfant de le tenir l’enfant dans ses bras en position semi-

couchée (assis ou incliné).  
 
4. Positionner la pipette à la commissure des lèvres (entre la joue et la gencive) et appuyer doucement, le liquide va couler à 

l’intérieur de la joue, et donner le temps à l’enfant d’avaler le vaccin. 
• Ne pas administrer le vaccin au fond de la gorge afin de ne pas déclencher un réflexe de vomissement.  
• Ne pas mettre le vaccin directement dans la gorge.  
• La monographie du produit contient des renseignements détaillés sur la façon d’administrer le vaccin. 
 

 

                                              
 
 
5. Le vaccin doit être ingurgité.  
 
6. Poser délicatement la pipette sur le rebord de ses lèvres pour que le bébé ressente la nécessité de sucer et qu’il puisse 

avaler le vaccin sans le cracher. Si le bébé à plus de cinq mois, masser légèrement sa gorge vers le bas pour l’encourager 
à avaler. 

 
7. Si le bébé crache, n’avale pas ou régurgite le vaccin, vous pouvez lui redonner une dose immédiatement. La dose 

suivante de vaccin pourra être administrée par la suite comme prévu. Consultez la monographie du produit pour plus de 
détails sur la régurgitation. 
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8. Jeter la pipette vide et le capuchon dans un contenant à déchets biologiques approuvé. 
 
9. Une fois le vaccin administré, on peut allaiter l’enfant ou lui donner à boire (p. ex. du lait maternisé). 

 
Il n’y a pas de restriction concernant les aliments ou les liquides, lait maternel compris, que le nourrisson peut prendre avant 
ou après la vaccination.  

 
Documentation 
Consignez les renseignements relatifs à la vaccination dans le dossier médical du patient conformément aux exigences de 
Loi sur les professions de la santé réglementées et de votre organisme de réglementation. 
 
Mettez à jour la fiche d’immunisation personnelle du patient (« carte jaune ») chaque fois que vous administrez un vaccin.  
 
Effets secondaires suivant l'immunisation (ESSI) 
 
Une fois tous les vaccins administrés, gardez le patient dans le cabinet pendant 15 minutes afin d’observer des effets 
secondaires éventuels. 
 
Comme pour tout autre vaccin, il faut observer le patient pour vérifier toute réaction au vaccin antirotavirus et s’assurer que 
celui-ci n’entraîne pas d’effet secondaire. Les médecins, les infirmières et les pharmaciens doivent signaler tout effet 
secondaire associé à l’administration d’un agent immunisant (vaccin).  
 
Les effets secondaires suivant l’immunisation doivent être signalés à votre bureau de santé publique.  

 
Qui dois-je contacter si j’ai des questions? 
 
Veuillez contacter votre bureau de santé publique pour obtenir plus de détails. 
 
 


